
POUR LES PERSONNELS BENEFICIAIRES D’UNE BOURSE ERASMUS, son montant se 
calcule comme suit : 

Frais de séjour : les montants sont fixes. Les journées de voyage aller-retour sont également prises en compte pour le 
calcul des frais de séjour.

Pays de destination
Taux journalier 
jusqu'au 14ème
jour d'activité

Taux journalier 
du 15ème au 60ème

jour d'activité (70
%)

Groupe 1
Danemark, Irlande, Pays-Bas, Suède, Royaume-Uni 

112 € 78.40 €

Groupe 2

Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, République
Tchèque, Finlande, France,  Grèce, Hongrie, Islande,
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Pologne,
Roumanie, Turquie 

98 € 68.60 €

Groupe 3
Ancienne République yougoslave de Macédoine,
Allemagne, 
Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, Espagne

84 € 59.80 €

Groupe 4 Croatie, Estonie, Lituanie, Slovénie 70 € 49.00 €

Frais de voyage : le calcul du taux applicable se fait sur 1 seul trajet. Par exemple, un membre du personnel effectuant
une mission de Bordeaux à Barcelone (distance « aller » de 443 km) recevra 180 € pour ses frais de déplacement. 

Distance KM Taux

Moins de 100 Km 0€
100-499 Km 180€
500-1999 Km 275€
2000-2999 Km 360€
3000-3999 Km 530€
4000-7999 Km 820€
Plus de  8000 Km 1100€


